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Le prescrit  
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La loi n°2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance

Analyse les 
résultats des 
évaluations 

Définit le cadre 
méthodologique 

Définit le cadre 
de l’évaluation 

externe 

Définit le cadre 
des auto-

évaluations

CEE



L’esprit de la démarche   
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Intervention de Béatrice Gille, présidente du CEE

Apprentissage des élèves, 
parcours de l’élève et 

enseignement 

Vie et bien-être de l’élève, 
climat scolaire

L’école dans son 
environnement institutionnel 

et partenarial

Acteurs, stratégie et 
fonctionnement de 

l’établissement

Analyser l’école 
dans sa globalité



L’évaluation d’école dans la circonscription, quelle 
temporalité ?
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Auto-
évaluation 

Evaluation 
externe 

Projet 
d’école



Quelques points de vigilance
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AUTO-EVALUATION 

Réflexion 
orientée / 

non 
exhaustive

Démarche 
dynamique 

Durée 
resserrée

Il s’agit donc d’un 
cheminement qui 
permet d’explorer 

une partie du 
paysage éducatif 
sans pour autant 

faire un tour 
complet de ce vaste 

monde.



Quelques points de vigilance
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EVALUATION EXTERNE

Problématiser

Comprendre le 

contexte

Analyser le 

rapport 

d’auto-
évaluation



L’évaluation d’école dans la circonscription, quelle 
temporalité ?
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Du 8/09/2022 

au 31/01/2023

• Auto - évaluation 

• Travail en équipe d’école

Au plus tard le 

31 janvier 2023

• Envoi du rapport d’auto-évaluation à la cellule académique eval-ecoles@ac-lyon.fr et 
ien.0011371k@ac-lyon.fr 

Evaluation 

externe

• Venue des évaluateurs externes en début de P4 (dates à confirmer)

• Communication du pré-rapport et communication sur site en fin de P4 ou début de P5.

Présentation 

en CE

• Prévoir les conseils d’école dans la dernière quinzaine du mois de juin 2023



Construction du planning ou rétro planning pour 
construire le rapport d’auto-évaluation
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